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Durée : 2h Coefficient : 3 
Dossier 

documentaire : 

13 pages 

Sujet complet : 

16 pages 

Descriptif rapide : Répondre, par un court développement, à une série de deux à quatre questions à partir d'un 
dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques portées par les ministères chargés du 
développement durable et du logement. Ce dossier ne peut excéder quinze pages. Cette épreuve est destinée 
à mesurer les connaissances du candidat et à évaluer les compétences suivantes : compréhension, analyse et 
synthèse. 

Toute note strictement inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

• Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code
concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans votre
convocation).

• L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit.

• Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.

• Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), deux
copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc.

• Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et symboles
sont interdits.

• Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits). L’utilisation
d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe distinctif, est
proscrite.

• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la
correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle.

• Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de la
copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury. 
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Le dossier comprend 6 documents et 13 pages. 

Liste des documents 

Document 
1 

(1 page) 

Le nouveau programme de rénovation urbaine (NPNRU) », extrait 
de la lettre d’information de la préfecture  de la Seine-Maritime, 
31 août 2020 

Page 4 

Document 
2 

(1 page) 

« Le nouveau programme de rénovation urbaine (NPNRU) », 
extrait du site officiel de l'agence nationale de la rénovation 
urbaine (ANRU), avril 2024 

Page 5 

Document 
3 

(1 page) 

Carte mentale sur les acteurs des projets de rénovation urbaine 
issue d'une présentation de l'école nationale de la rénovation 
urbaine (ERU), mars 2024 

Page 6 

Document 
4 

(3 pages) 

« Règlement général de l’agence de la rénovation urbaine  - 
famille reconstitution de l’offre de logements sociaux », extrait 
du règlement ANRU (assiette et calcul des subventions), 29 juin 
2021 

Pages 7 à 9 

Document 
5 

(5 pages) 

« 20 ans de l’ANRU. L’avenir est placé sous le double enjeu des 
transitions et de la mixité sociale », Cadre de ville, 15 février 
2024 

Pages 10 à 14 

Document 
6 

(2 pages) 

« La démarche « quartiers résilients », c’est quoi ? », extrait du 
site officiel de l’agence nationale de rénovation urbaine, avril 
2024 

Pages 15 et 16 

Questionnaire
(Durée : 2 heures – noté sur 20 points)
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Consigne pour rédiger vos réponses : 
Le numéro de chaque question pour laquelle vous répondez doit être indiqué au début de votre réponse, 
sous la forme « Q n°... ». La réponse à la question doit être rédigée à la suite, dans la même feuille de 
composition.  

Il est attendu que chaque réponse soit rédigée et qu'un certain soin soit apporté à la copie (présentation, 
respect des règles de grammaire et de syntaxe).  

Le jury appréciera les qualités d’analyse et de synthèse du candidat ainsi que l’absence de paraphrase des 
documents. 

L’usage du blanc et du ruban correcteurs étant proscrit, vous veillerez, en cas de repentir, à rayer 
proprement les mots que vous souhaitez enlever de votre composition. 

QUESTION 1 : 

En vous appuyant sur le corpus de textes, identifiez le rôle des principaux groupes d’acteurs de la 

rénovation urbaine.  

(5 à 10 lignes maximum) 

QUESTION 2 : 

En vous appuyant sur le corpus de textes, décrivez les enjeux et les objectifs portés par le Nouveau 

Programme de la Rénovation Urbaine (NPNRU) ?  

(20 à 25 lignes maximum) 

QUESTION 3 : 

Un bailleur social lyonnais envisage de démolir un bâtiment de 5 logements sociaux qu’il doit reconstituer. 

A quels montants maximum de subventions et de prêts ANRU le bailleur peut-il prétendre, sachant que 
60% des logements seront reconstitués en PLAI et 40% hors QPV (quartiers prioritaires de la ville) et 
périmètre ANRU en PLUS.  

(Précisez le calcul et le résultat obtenu, 5 à 10 lignes maximum) 

QUESTION 4 : 

Selon vous, sur la base des documents fournis et de vos connaissances, quels leviers peuvent être proposés 

à travers les projets ANRU pour : 

4-a) favoriser la mixité sociale dans les quartiers et les transformer en profondeur ?

4-b) répondre aux enjeux de changement climatique ?

(30 à 35 lignes maximum) 



Le nouveau programme national de rénovation urbaine
(NPNRU) Mis à jour le 31/08/2020

S'engager dans le cadre de projets urbains de qualité pour changer la vie des habitants des quartiers les
plus en difficulté.

10 ans après le lancement du Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU, 2004-2015), la Loi
de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 créé le NPNRU et confie sa
mise en oeuvre à l'Agence Nationale pour le renouvellement Urbain (ANRU).

Sur la période 2014-2024, ce programme doté de 10 milliards €* vise à requalifier durablement les
quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) en priorisant ceux dont les dysfonctionnements
urbains sont les plus importants.

Complétant les contrats de ville, le NPNRU soutiendra les projets urbains des collectivités portant sur
200  QPV d'intérêt  national,  dont  15  quartiers  anciens,  et  250  QPV d'intérêt  régional,  répartis  en
métropole et en Outre-Mer.

Les  nouveaux projets  de  renouvellement  urbain  prennent  en  compte  les  spécificités  des  territoires.
Les porteurs de projet, en lien avec l’ensemble de leurs partenaires, s’appuient sur une approche multi-
thématiques  pour  la  réalisation  du  diagnostic  urbain,  la  conception  du  projet  et  fixer  des  priorités
adaptées au contexte et aux enjeux locaux.

Compte-tenu  de  la  forte  spécialisation  de  ces  quartiers  et  des  dysfonctionnements  urbains  qui  y
perdurent,  le  NPNRU  vise  à  prendre  en  compte  dans  les  conventions  pluriannuelles  les  objectifs
incontournables suivants :

• Augmenter la diversité de l’habitat.
• Adapter la densité du quartier à son environnement et aux fonctions urbaines visées.
• Favoriser la mixité fonctionnelle (logements, activités, équipements, etc.) et consolider le

potentiel de développement économique.
• Renforcer l’ouverture du quartier et la mobilité des habitants.
• Viser l’efficacité énergétique et contribuer à la transition écologique des quartiers.
• Réaliser des aménagements urbains et des programmes immobiliers de qualité prenant en

compte les usages, les enjeux de gestion et de sûreté et anticipant les futures évolutions.

En articulation avec les contrats de ville, l’impact du renouvellement urbain sur le fonctionnement du
quartier doit être anticipé. Dès le début du NPNRU, une réflexion partenariale sur l’accompagnement
des changements induits par le projet a été engagée au bénéfice des habitants.

Quatre axes méritent sont particulièrement approfondis :
• La stratégie de relogement et d’attributions : mettre en place un dispositif de relogement de

qualité, renforcer la mixité sociale par une stratégie d’attributions concertée à l’échelle de
l’agglomération.

• La gestion du quartier : prendre en compte et accompagner les usages, anticiper les modes de
gestion, limiter les nuisances pendant les chantiers, impliquer les habitants.

• La contribution du projet à l’insertion par l’économique : construire de réels parcours vers
l’emploi pour les habitants des quartiers, en s’appuyant sur les chantiers de renouvellement
urbain.

• La place donnée aux habitants : implication à toutes les étapes du projet (conseils citoyens,
maison du projet, ...) et valorisation de la mémoire des quartiers.

* Le montant a été abondé entre 2020 et 2024, il est désormais porté à 12Mds € de subventions (équivalent 
à 14Mds€ de concours financiers : subventions + prêts confondus) au lieu de 10Mds € indiqué dans le texte.
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Les porteurs de projets NPNRU 

Le président d'EPCI 
Il est compétent en maƟère de poliƟque de la ville et en charge de 
l’élaboraƟon de la coordinaƟon du contrat de ville. A ce Ɵtre, il est le porteur 
de la stratégie globale et de sa déclinaison dans chaque projet de 
renouvellement urbain NPNRU. 

Le maire 
Sur le territoire de sa commune, il est chargé dans le cadre de ses 
compétences de la mise en œuvre du contrat de ville et du projet de 
renouvellement urbain NPNRU. 

Les financeurs 

- Agence naƟonale de la rénovaƟon urbaine
(ANRU) : l’ANRU est représentée sur le
territoire par le préfet de département
(délégué territorial de l’ANRU)

- Autres financeurs :
> acƟon logement
> caisse des dépots
> région
> département
> bailleurs sociaux
> communes et EPCI, etc.

Les partenaires 

- Les habitants

- les acteurs de la ville :
> les aménageurs
> les bailleurs sociaux
> les promoteurs privés, etc.

Le pilotage opéraƟonnel 

- directeur de projet
- assistance à maitrise d’ouvrage
- équipes internes (chargé de
mission renouvellement urbain, etc.)

Le directeur de projet doit 
s’assurer de la conƟnuité 
opéraƟonnelle du projet 

Les porteurs de projet 
soumeƩent, négocient et 
finalisent le projet avec 
les différents financeurs. 

Les porteurs de projet 
mobilisent les différents 
partenaires pour élaborer 
et conduire le projet 

L’ANRU et acƟon 
logement sont les 
principaux 
financeurs de la 
rénovaƟon 
urbaine

Les partenaires 
contribuent au 
projet et 
l’enrichissent. 
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Carte mentale : les acteurs des projets de rénovation urbaine
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Règlement général de l'ANRU - famille reconstitution de l'offre de logements sociaux
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 La démarche "Quartiers Résilients", c'est quoi ?

Dédié à la montée en qualité des projets mis en œuvre dans le cadre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain, "Quartiers Résilients" est une démarche d'intervention conjointe dans l'ensemble des 
quartiers. Elle se concrétise également par un accompagnement renforcé d'une cinquantaine de quartiers ciblés, qui 
bénéficient de financements complémentaires. Son objectif : s’assurer que les 14 milliards du NPNRU soient 
résilients. 

Une démarche née avec l’ambition de s’assurer que les 14 milliards 
du NPNRU soient résilients 

Face aux grands bouleversements de notre époque, les quartiers populaires sont en première ligne. Les QPV (quartiers prioritaires de la 

politique de la ville) en renouvellement urbain sont des territoires en effet caractérisés par une fragilité plus forte qu’ailleurs, faisant face 
à des difficultés multiples et présentant d’importantes disparités avec leur agglomération environnante. 

Selon l’Observatoire national de la politique de la ville (ONPV), le taux de pauvreté y est 3 fois plus élevé que la moyenne métropolitaine, 

et le taux de chômage y est 2,5 fois supérieur, avec le constat parallèle d’une faiblesse du tissu économique. Nombre de quartiers 

prioritaires sont en situation de désert médical, et les maladies chroniques sont prévalentes (+ 7 points pour le diabète et + 6 points pour 

l’asthme pour les habitants des QPV que pour le reste des Français, toujours selon l’ONPV). 

La surexposition des quartiers est avérée, mais aussi ressentie comme telle 

Les quartiers en renouvellement urbain souffrent par ailleurs d’une surexposition aux nuisances environnementales, en matière de 

pollution atmosphérique et sonore (proximité fréquente avec des infrastructures routières), d’effet d’îlot de chaleur urbain, ou de sous-

performance énergétique des logements. Ainsi, en Île-de-France, 22 % de la population des QPV est concernée par un « point noir 

environnemental » contre 12 % hors QPV (Institut Paris Région et Observatoire régional de santé francilien – 2016). 

L’enquête réalisée par l’Institut Harris en 2022 sur la vie dans les quartiers  populaires révèle que la crise sanitaire liée à la Covid-19 a 

été vécue plus durement dans les quartiers qu’ailleurs, et que les habitants sont plus exposés et impactés par la crise climatique, qui 

constitue une priorité majeure pour eux. La surexposition des quartiers aux crises est avérée, mais aussi ressentie comme telle. Ainsi, 70 

% des habitants de QPV indiquent avoir été confrontés à des températures trop élevées pendant l’été, contre 56 % au niveau national ; 

72 % des habitants de QPV redoutent l’impact de la hausse des prix de l’énergie sur leur capacité à se chauffer, contre 65 % au niveau 

national.

En finançant l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments ou des dispositifs d’innovation grâce à des fonds du SGPI, 

l’ANRU a fait du développement durable un objectif intrinsèque du NPNRU. Cela permet de baisser la consommation énergétique 

des logements (divisée par 2 pour des logements rénovés et par 4 pour des logements neufs). 
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C’est dans ce contexte que la démarche « Quartiers Résilients » est née, avec l’ambition de s’assurer que les 14 milliards du NPNRU 

soient résilients. Pour accompagner les quartiers prioritaires sur les enjeux de résilience, l’Agence propose d’intervenir 

spécifiquement sur deux volets : 

DOCUMENT 6

En effet, en moyenne, le NPNRU permet de passer d’une étiquette D (constructions des années 60) à une étiquette A (logements 

neufs), B (logements rénovés BBC) ou C (logements rénovés HPE). Ces actions ont permis à 80% des habitants de logements 

rénovés dans le cadre du NPNRU de sortir de la précarité énergétique ; le taux passe à 100% des ménages en ce qui concerne les 

constructions neuves. 
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   Une programmation d’animations et de formations dédiées à la résilience est proposée aux acteurs du renouvellement 
urbain depuis janvier 2023, avec notamment des productions thématiques, et des temps d’échange et d’accompagnement (webinaires 
thématiques, rencontres régionales et nationales, visites de sites). Les partenaires de « Quartiers Résilients » apportent leur expertise 
dans ce cadre. L’objectif de résilience est par ailleurs mis à l’agenda de toutes les revues des projets de renouvellement urbain locales. 
Pour ce faire, il est inscrit dans les lettres d’objectifs 2023 aux préfets de département, et l’ANRU met à disposition une grille d’analyse 
et une méthodologie de conduite des revues de projets pour permettre une lecture de la résilience des projets NPNRU, et identifier les 
marges d’amélioration et les suites à donner aux projets pour amplifier leur contribution à la résilience.

    Un accompagnement renforcé pour une cinquantaine de quartiers ciblés : les quartiers sélectionnés doivent être en phase 
opérationnelle et présenter des fragilités territoriales significatives au regard des enjeux climatiques et énergétiques notamment. Un 
comité de sélection a examiné les projets afin d’établir la liste des territoires à accompagner de manière renforcée. Ces derniers 
bénéficient de missions d’appui territorialisées, mais également de financements d’investissements complémentaires par l’ANRU, ses 
partenaires (Action Logement, USH, la Caisse des dépôts) ou d’autres agences et services de l’Etat, engagées pour la résilience des 
quartiers (ADEME, ANAH, ANCT). L’ANRU a pour sa part réservé une enveloppe de 100 millions d’euros pour accompagner ces projets. 
Cet accompagnement permet de renforcer la résilience des quartiers en renouvellement urbain en travaillant par exemple sur le 
traitement des îlots de chaleur urbain, la gestion du cycle de l’eau, la dépendance aux énergies fossiles des immeubles de logement 
social, la promotion de l’économie circulaire, etc…
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